
Questions 
d’ordre administratif

Il est important que le conjoint puisse avoir accès à certains documents 
en l’absence du militaire ; aussi il convient d’organiser ensemble leur 
classement et notamment pour :

- le livret de famille, copie du passeport du conjoint militaire, copie 
de la carte d’identité,
- la carte de sécurité sociale, dossier médical familial, carte de 
mutuelle,
- le contrat d’assurance habitation, relevé des emprunts 
immobiliers,
- la police d’assurance automobile, carte grise du véhicule,
- les bulletins de solde, déclaration des revenus de l’année 
précédente, contrats de crédits.

Pensez également à faire une procuration à la poste pour retirer 
colis et courriers pendant l’absence du conjoint militaire.
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SOUS-DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE


